
 

 

 

 

Ø 2 poules (non géographiques) de 8 équipes. 

Ø Participation de 16 équipes issues du criterium U12 de la saison 2018/2019. 

 

 

Ø Poule unique de 10 équipes sur l’ensemble de la saison.                                                                                                         
La poule sera composée :                                                                                                                                                                       
- Des équipes disputant le championnat U13 D1 Phase 2 (2018/2019) et n’accédant pas au championnat U14 R2 (8) ;                                                                                                                                           
- Du champion et du finaliste du championnat U13 D2 (2).                                                                                                                            

En cas de vacance (non engagement d’une ou plusieurs équipes), il sera fait appel aux autres équipes de D2, et ce, 
dans l’ordre des classements pour obtenir une poule de 10 équipes. 

N.B. : Un club dont l’équipe est régulièrement qualifiée pour le championnat départemental U14 pourra renoncer à 
participer à cette compétition. (Cette équipe ne pourra en aucun cas être engagée en U15 division 1). 

 

 

 

Ø Poule unique de 10 équipes.                                                                                                                                                             
A titre exceptionnel, en raison du report de la mise en place du championnat départemental U14 à la saison 
2019/2020, la poule sera composée :                                                                                                                                                          
- Des équipes rétrogradées des championnats régionaux U14 (R1 et R2) ;                                                                                                                  
- Des équipes qui étaient candidates au championnat départemental U14 pour la saison 2018/2019 ( BEAUVOIR – FC 
BOUTONNAIS – THOUARS -  G.J.CŒUR DE BOCAGE – G.J.BOCAFOOT – NIORT ST FLORENT).                                                                              

En cas de vacance, il sera fait appel, dans l’ordre du classement, aux équipes disputant le championnat U15 D1 
Phase 2 (2018/2019) non retenues pour participer au championnat U17 D1.                                                                               
Si besoin, il sera fait appel aux équipes disputant le championnat de D2 (2018/2019), et ce, dans l’ordre des 
classements afin d’obtenir une poule de 10 équipes. 

 

 

Ø Poule unique de 10 équipes. La poule sera composée :                                                                                                                                        
- Des équipes rétrogradées des championnats régionaux (U15 R2 et U16 R1 et R2) ;                                                                                                        
- Des équipes disputant le championnat U15 D1 Phase 2 (2018/2019) dans l’ordre du classement et en fonction des 
places disponibles. 

Viennent des championnats régionaux U15 R2 et U16 R1-R2) 0 1 2 3 4 5 6 
Viennent des championnats départementaux U 15 10 9 8 7 6 5 4 
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